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La Loi du 11 février 2005 portant sur l’inclusion, et pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » a mis en avant les principes de non-discrimination et de droit à la 
compensation du handicap. La loi oblige les organismes de formation professionnelle à :

- Accueillir les personnes en situation de handicap en formation sans discrimination
- Garantir l’égalité des droits et des chances des personnes en situation de handicap pour accéder à la formation et à la 
qualification, mais aussi pour leur permettre de valider leur parcours

Les organismes de formation professionnelle doivent veiller à :

- Développer l’accessibilité des formations
- Développer la capacité des équipes à organiser la compensation du handicap des personnes en formation
- S’assurer de la bonne accessibilité des locaux

Chaque organisme doit définir et mettre en œuvre les aménagements nécessaires, afin de créer des conditions 
favorables pour l’accueil et l’apprentissage des stagiaires en situation de handicap en formation. Ces aménagements 
portent sur :

- L’adaptation et l’aménagement de l’environnement de la formation
- L’adaptation des rythmes et des temps de formation
- L’adaptation des modalités pédagogiques, contenus, supports, outils 2
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I - Organisation 
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→ Modalités d’accompagnement communes 

Accessibilité et aménagement du centre de formation : 

o Place de parking à proximité du centre 

o Salle de formation située au rez-de-chaussée, aménagée et proche de l’entrée du bâtiment 

o Sanitaires adaptés et proches de l’entrée du centre de formation 

o Transmission des informations en amont (transports, modalités d’accès, plan d’accès simplifié) 

o Accompagnement dans les déplacements 

o Cuisine adaptée pour les personnes à mobilité réduite 

o Visite du centre 

o Signalétique adaptée dans le centre de formation 

o Référent handicap présent sur le centre de formation 
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II - Modalités d’accompagnement 
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Aménagement de la formation : 

o Transmission des contenus pédagogiques en amont de la formation 

o Prise de contact avec les professionnels de la communication (interprète en langage des signes, etc.) pour 
anticiper les aménagements nécessaires 

o Temps de pause supplémentaires si nécessaire 

o Aménagement des horaires et fractionnement des sessions de formation 

o Accompagnement individuel 

Aménagements pédagogiques : 

o Supports et contenus pédagogiques mis à disposition sur ordinateur 

o Mise à disposition d’outils facilitant la communication (communication orale et écrite) 

o Adaptation des mises en situation (supports visuels, mises en situation pratiques et concrètes) 

o Envoi des supports pédagogiques en version numérique à l’issue de la formation 

o Equipe pédagogique sensibilisée au Handicap 7

II - Modalités d’accompagnement 
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Handicap Moteur

Incapacités ou capacités réduites : dans les mouvements, la marche, les transferts, les actes simples de la vie 
quotidienne, l’accessibilité au savoir et à l’information. 
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Handicap Sensoriel - Handicap Visuel

Incapacités ou capacités réduites : dans la vie quotidienne, familiale et sociale. 
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Handicap Sensoriel - Handicap Auditif

Incapacités ou capacités réduites : entendre, parler, maîtriser du langage, relations et socialisation, 
accessibilité au savoir et à l’information, communication, atteintes physiques (surcharge sonore, sécurité). 
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Handicap mental

Incapacités ou capacités réduites : acquérir des connaissances et des compétences (problème de 
mémorisation, d’attention, d’abstraction et d’application des acquis - savoir-faire ), relations et socialisation, 
communication, autonomie.
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Maladies invalidantes

Incapacités ou capacités réduites : restriction d’activité. Elles peuvent être momentanées, permanentes 
ou évolutives et constituent un handicap non visible. 
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Handicap psychique

Incapacités ou capacités réduites : les personnes atteintes d’un handicap psychique souffrent d’un 
malaise qui peut se traduire par des comportements éloignés des conduites et codes sociaux habituels. 
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Autres handicaps et troubles 

Incapacités ou capacités réduites : les personnes atteintes d’un handicap psychique souffrent d’un 
malaise qui peut se traduire par des comportements éloignés des conduites et codes sociaux habituels. 
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III - Partenaires et contacts utiles 

Vous pouvez consulter la rubrique Foire aux Questions  ou nous contacter par téléphone de 9h à 18h 
au 0 800 11 10 09  (appel gratuit depuis un poste fixe). Un service est également disponible pour les 
personnes sourdes et malentendantes.

> Pour toute question, demande de mise en relation ou pour signaler un problème sur le site 
cliquez ici  pour accéder à notre formulaire de contact.
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https://dossiers.agefiph.fr/FAQ
http://agefiph.elioz.fr/?hash=c0a2348fa38a1978d69f3d1de97667db
http://agefiph.elioz.fr/?hash=c0a2348fa38a1978d69f3d1de97667db
https://dossiers.agefiph.fr/Services/Contact
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